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1. Résumé non technique  

La description du projet est présentée de manière détaillée dans le paragraphe 3 
(description du projet) et résumée ci-après. 
 

Société du 

 (dénommée par la suite SNMA) souhaite mettr
installation de géothermie sur nappe afin de répondre aux besoins futurs du 

 
 

au plus trois forages de prélèvement 
et au plus 

 (le nombre définitif de forages sera connu une fois que la 
 ; le dispositif 

3/h visé, avec une redondance 
suffisante, compte tenu du fait que la production énergétique reposera exclusivement sur 
la géothermie). 
 

00 kW. Le volume annuel 
 000 m3/an, avec un débit de pointe 

de 400 m3/h et un écart de température de +7,5°C en été et de -7,5°C en hiver. En situation 
exceptionnelle indre 15°C.  

1.1. Etat initial 

-
Maritimes (06).   
Le projet est délimité à Est par la route M6202bis et à Ouest par la route M2209. Il est 
constitué principalement de parcelles agricoles. 
 
Le site est concerné par le SDAGE Rhône  Méditerranée et le SAGE de la nappe de la 
basse vallée du Var. Il 
ZNIEFF de type I et II. Le projet est concerné par le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique.  
 

Des bandes de 
uest et au canal Nord ont été respectés 

dans le cadre du projet. 
 
Les futurs forages sont situés en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP. 
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1.2. Effets du projet 

temporaires 
causés par la phase travaux et les effets permanents en exploitation. 

1.2.1. Impacts paysagers et urbanisme 

t paysager généré par un 
chantier de construction de bâtiment. Cela est également valable pour la construction des 
locaux techniques.  
 
Les installations prévues, que ce soit les équipements thermiques mis en place dans un 
local technique ou les forages positionnés soit sous des tampons situés à ras de sol, soit 

8 m² associée à 
une clôture grillagée et à des arceaux de protection
significatif. 
 
Aucune inc  

1.2.2. Impacts sonores 

un compresseur (méthode ODEX). Cette technique de foration utilise les mêmes engins 
que ceux habituellement utilisés sur les chantiers de construction de bâtiments. Le 

 
 

s 
potentielles.     

1.2.3.  

 liées : 

 -forme 
des engins ; 

 aux travaux de forage s des moteurs 
diesel) liées au matériel utilisé. 

 
Ces émissions seront ponctuelles et limitées dans le temps (durée du chantier de forage 

 
 

seront conformes à la législation en vigueur et dont le contrôle par le service des mines 
sera scrupuleusement respecté. Le trafic engendré par la phase travaux sera limité à 
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La génération de poussières liée aux méthodes de foration est limitée, car les matériaux 
 

 

conformément à la norme NFE 35-400. Elle sera dimensionnée en fonction de la masse 
de fluide frigorigène contenue dans le groupe, et de la chaleur à évacuer générée par les 
groupes. 
 

1.2.4. Déchets 

Le diagnostic environnemental réalisé par ERG au droit du site du projet indique la 
présence de métaux lourds, hydrocarbures totaux et dioxines et furanes dans les terrains 
superficiels. Il est à noter que les concentrations détectées sont globalement inférieures 

inertes.  
 
Un protocole de gestion des déblais de forage de géothermie est proposé en fonction de 
la nature des terres et de la présence ou non de pollution. 
 

18,2 m3, soit 109 m3 
seront pas contenues dans un regard de visite, le volume de déblais de chaque forage sera 

3, soit 39 m3   
 

D

adéquate. 

1.2.5. Impact sur les eaux souterraines et superficielles 

Au 
de la margelle en 

béton  souterraines. 
 

 aura une incidence 
hydrodynamique négligeable au débit de pointe. Au-delà de 200 mètres du projet, la 
hausse (ou la baisse) du niveau est inférieur à 0,1 m. Dans la nappe alluviale, les 
remontées du niveau so

  
 

forages de pompage se traduisant par une quasi- mpérature 
voisinage du projet. A 
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des Pugets après 30 a   

1.2.6. Impact de la pollution du sol 

Le diagnostic environnemental réalisé par ERG au droit du site du projet indique la 
présence de métaux lourds, hydrocarbures totaux et dioxines et furanes dans les terrains 
superficiels. Il est à noter que les concentrations détectées sont globalement inférieures 

inertes.  
 
Un premier tubage provisoire sera mis en place à la pelle mécanique sur les premiers 

manière, les terres superficielles potentiellement polluées pourront être extraites et 
envoyées vers une filière adaptée.  
 
Dans le cas de réalisation de regards de visite (l : 2 m x L : 3 ou 3,5 m x h : 2 m) leur 
creusement permettra également 
polluées au droit des forages. 
 
De cette manière, les terres superficielles potentiellement polluées seront extraites et 
envoyées vers une filière adaptée. Ainsi, tout 

 
 

1.2.7. Impact sur les structures et ouvrages voisins 

Le projet ne prévoit pas ouvrages en sous-sol. L
infrastructures est construit hors nappe. 
 
De plus, les études géologiques ont révélé la présence de matériaux sablo-graveleux et 

exemple argiles gonflantes). Ainsi, les terrains présents ne sont pas concernés par des 
phénomènes de modification volumique des matériaux et de déstabilisation des 
structures environnantes. 
 
Par ailleurs, les forages seront conçus 
que la nappe et ne 
portée lors de la réalisation des forages assif 
filtrant) en fonction des terrains sollicités. 

1.2.8. Evaluation des incidences sur les milieux naturels 

Les zones Natura 2000 et les ZNIEFF de type I et II sont hors de toute influence potentielle 
du projet géothermique. 
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st à considérer sur les zones naturelles recensées. 
 

 
 
Le projet est concerné par un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) : Basse 
Provence calcaire FR93RS1864. 
 

1.2.9. Impact du fluide frigorigène 

Le fluide frigorigène utilisé sera du R717 (ammoniac). Il présente les caractéristiques 
suivantes : 

- fluide frigorigène présentant un ODP (Ozone Depletion Potential = Potentiel 

disponible plus longtemps; 
- fluide frigorigène présentant un GWP (Global Warming Potential = Potentiel de 

réchauffement global) nul, représentant un impact négligeable sur 
 ; 

- fluide modérément inflammable ; 
-  ; 
- fluide présentant une odeur caractéristique pouvant être détectée par les 

humains même à des concentrations très faibles et non dangereuses.  
 
Des contrôles périodiques de fuite de fluide frigorigène seront réalisés dans ces locaux, 

mentation européenne 
seront conduits avec des appareils dont la sensibilité sera inférieure à 5 g/an et 
permettront de lutter contre une possible pollution. 
Une détection spécifique sera mise en place pour une surveillance de fuites éventuelles 

 

1.2.10. Impact sur les besoins énergétiques 

-après permettront de réduire les besoins 
énergétiques et les prélèvements et réinjection en nappe : 

- Mise en place de panneaux photovoltaïques utilisés en autoconsommation du 
site au niveau de la centrale frigorifique. Ainsi, 100  

 production de froid. 
- Fonctionnement à débit variable des pompes de forage. 

 
la production de chaleur et de froid avec 

 
 

 de vue paysager et 
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située dans un local technique qui sera ventilé selon la norme NFE 35-400. En phase 

travaux, les seuls déchets produits seront ceux correspondant aux déblais de forage (soit 

un volume estimé à 109 m3).  

 

prélevée par les forages de prélèvement sera intégralement rejetée dans la nappe 

a variation des niveaux piézométriques induite en 

dehors du périmètre du MIN sera négligeable. La qualité d

Le panache thermique généré en aval des forages de réinjection sera sans impact sur 

toutes les installations  
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2. Contexte et objectifs 

Dans le cadre du projet de création de la plate-forme agro-alimentaire et horticole (MIN) 
de la Baronne sur la commune de la Gaude, la SNMA 
installation de géothermie sur nappe afin de répondre aux besoins futurs de chauffage et 
de rafraîchissement de la future zone industrielle. La Métropole a confié au groupement 
mené par Exterimmo (Mandataire - Groupe Caisse des Dépôts), Bouygues Bâtiment Sud-
Est et Bouygues Energies Services FM pour le 

. Le 
groupement a retenu DALKIA pour la réalisation des travaux de la centrale énergie dans 
le cadre   
 
Le projet est délimité à Est par la route M6202bis et à Ouest par la route M2209.  
 

 14 hectares accueillera des bâtiments du MIN. La surface 
de plancher construite (hors parkings) sera de 35 700 m².  
 
La puissance maximale échangée de 3500 kW. Le débit 
maximal exploité sera de 400 m3/h et écart de température appliqué sur ce flux en 
fonctionnement courant sera de +7,5°C pour la production de froid et de -7,5°C pour la 
production de chaleur 
une pompe immergée, cet écart de température pourra ponctuellement être porté à 
+15°C). Le volume prélevé annuellement est estimé à 1 000 000 m3. La quantité de chaleur 
prélevée dans la nappe annuellement sera de 1315 MWh. Quant à la quantité de chaleur 
injectée dans la nappe, elle sera de 8379 MWh par an. 
 
Une étude Avant-Projet (rapport Antea Group 98527/A d  2019) a permis de préciser 

 
ainsi que le scénario du dispositif géothermique le plus adapté au projet et au contexte 
environnemental.  
 
Au stade actuel du projet, l exploitation des eaux souterraines à des fins géothermiques 
repose sur au plus trois ouvrages de prélèvement dans la nappe alluviale de la basse vallée 
du Var, et au plus, trois forages de rejet. Une canalisation enterrée permettra de faire 
cheminer cette eau entre les points de puisage, la centrale énergie et les points de rejet.  

(fonctionnant chacun à des régimes de température différents). Un réseau de chaleur 

assurera la livraison de calories à travers le site. Les forages de prélèvement et de rejet 
n ont pas encore été réalisés à ce jour. Les ouvrages de production seront équipés chacun 

3/h (la redondance offerte 
.  
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 :  

 Réglementation relative au Code Minier : 
o décret n°78-498 du 28 mars 1978, modifié par le décret n°2006-649 du 2 

juin 2006, modifié par le décret n°2016-1304 du 4 octobre 2016 
o décret n°2015-15 du 8 janvier 2015 relatif aux travaux miniers 
o décret n°2016-1303 du 4 octobre 2016 relatif aux travaux de recherches 

ubstances minières 
o article L.411-1 du Code Minier 

  : 
o article R. 122-  
o article L.214.1 (Rubriques 1.1.1.0., 1.1.2.0., 5.1.1.0., 5.1.2.0) 

 
Conformément à l'article L. 162-11 du code minier, l'autorisation d'ouverture de travaux 
miniers vaut autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement (Loi sur 
l'eau). 

 
* GMI : régime correspondant à la géothermie dite de minime importance 

Tableau 1 : Régime réglementaire applicable au projet 
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Au vu des puissances et des débits visés, le dossier réglementaire est soumis à la 

procédure de basse température au titre du Code Minier (autorisation). 

 
tion au titre du Code Minier, pour 

lequel 2 dossiers distincts sont à fournir : 

  ; 

  
 

-498 du 28 mars 1978, modifié par le Décret 
n°2015-15 du 8 janvier 2015 : « 

e 
-649 du 2 juin 2006, modifié par le décret n°2016-1304 du 4 

octobre 2016 peuvent être présentées simultanément. Dans ce cas, un dossier unique est 
constitué qui comprend les renseignements et documents énumérés aux articles 5 à 8 du 

-649 du 2 juin 2006, modifié par le 
décret n°2016-1304 du 4 octobre 2016.  
 

 réalisée 
par la société APAVE et jointe en Annexe A.  
 
Ce présent document constitue donc le dossier unique comprenant les éléments du 

le présent document sont synthétisés dans le tableau ci-après. 

 

présent, compte tenu de la bonne connaissance préalable des caractéristiques très 

favorables de la nappe alluviale de la basse vallée du Var. 
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Procédure 

concernée 
Contenu détaillé  

Paragraphe 

correspondant dans le 

présent rapport 

Autorisation de 
recherches ou de 

de gîtes géothermiques 
à basse température 
(cf. articles 5 à 8 du 
décret n°2015-15) 

1° les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile  Chapitre 3.2 

2° la justification des capacités techniques et financières  Chapitre 3.3 

3° la durée du titre sollicité Chapitre 3.6 

4° le programme des travaux  Chapitre 3.5 

5° limites et les justifications du périmètre de protection Chapitre 3.7 

6° dispositions prévues pour des ouvrages Chapitre 4 

7° caractéristiques des éventuels déversements et écoulements 
susceptibles de compromettre la qualité des eaux et les dispositions 
prévues pour éviter une altération de cette qualité 

Chapitre 6.1.2 

8° 
protection 

Chapitre 3.7 

Documents graphiques  Figures 1 à 5 

Autorisation de 
recherches pour des 

forages (cf. articles 5 à 8 
du décret n°2015-15) 

1° caractéristiques de chacun des forages Chapitre 4.2 

 Chapitre 6.3.5.5 

3° la puissance thermique et les débits instantanés maximaux et les 
 

Chapitre 3.5 

Mémoire justifiant les éléments mentionnés aux 1° et 2°  Chapitres 6.3.4 et 6.3.5 

Permis d'exploitation 
(cf. articles 5 à 8 du 
décret n°2015-15) 

1° la puissance thermique  Chapitre 3.5 

 Chapitre 3.5 

3°  Chapitre 4.2 

Autorisation 
d'ouverture de travaux 
miniers (cf. I de l'article 
6 du décret n°2006-649 

modifié par le décret 
n°2016-1304) 

 Chapitre 3.1 

2° les caractéristiques principales des travaux prévus Chapitre 4 

 Chapitre 4 

4° Etude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de 
l'environnement 

Chapitre 6 

5° Le document de sécurité et de  Chapitre 5 

 Chapitre 5.2.2.3 

7° Incidences des travaux sur la ressource en eau ainsi que la 
compatibilité du projet avec le schéma directeur 
de gestion des eaux 

Chapitre 6 

8 Compatibilité des risques industriels du projet avec la sécurité 
publique 

Chapitre 6.4 

Etude d'impact définie 
cf. article R. 122-5 du 

code de 
l'environnement) 

 Chapitre 1 

2° Une description du projet  
Chapitre 3 

Chapitre 6.4.1.4 

3° Une 
dénommée « scénario de référence » et de leur 

 
Chapitres 6.3 et 6.4 

-1 Chapitre 6.3 

5° Une description des incidences notables du projet sur 
 

Chapitre 6.4 

6°Une description des incidences négatives notables attendues du 

catastrophes majeurs en rapport avec 
le projet concerné 

Chapitre 5.2.2 

7° Une description des solutions de substitution  Chapitre 6.2.2 

8° Les mesures prévues pour éviter les effets négatifs et les 
compenser 

Chapitre 6.5 

compensation proposées  
Chapitre 6.5 
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10°Une description des méthodes de prévision ou des éléments 
probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur 

 
Chapitre 6.4 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts ayant 
 

Chapitre 3.2 

Chapitre 6.1 

dangers pour les installations classées pour la protection de 
 

Non concerné  

 

Tableau 2 : Contenu du présent rapport en lien avec la réglementation concernée 
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3. Description du projet 

3.1. Caractéristiques générales 

National qui est actuellement localisé dans le secteur de Nice Saint Augustin.  
 
Le déplacement du MIN e cadre -vallée de la 
plaine du Var. La création de la plate-forme agro-alimentaire et horticole soutient ainsi 
les producteurs locaux à la Baronne.  
 
La création du nouveau MIN a été motivée par la volonté de doter le territoire 

organisationnel, et participant pleinement au développement des filières locales de 
distribution et vente des produits agroalimentaires et horticoles.  
 

35700 m². 

tributeurs, des ouvrages destinés à recevoir les services du 
futur MIN et des bureaux pour la régie.  
 
Les caractéristiques principales du projet sont les suivantes : 

-  : l'ouverture de travaux de recherches et d'exploitation des 
gîtes géothermiques mentionnés à l'article L. 112-1 du code minier, à l'exception 
de l'ouverture de travaux d'exploitation des gîtes géothermiques de minime 
importance ; 

- Ecart thermique sur eau de nappe : 
o + 7,5°C en période estivale, 
o  7,5°C en période hivernale, 
o + 15°C en situation exceptionnelle, 

- Volume annuel prélevé et rejeté en nappe : 1 000 000 m3/an, 

- Débit de prélèvement de pointe et de rejet : 400 m3/h 

- Puissance thermique maximale : 3 500 kW 
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3.2. Identification du demandeur 

Nom du demandeur : SOCIETE DU NOUVEAU MIN D AZUR (SNMA) 
 

Adresse :  455 Promenade des Anglais 
 Hall B 

06200 Nice 
 
Représenté par : M. Xavier Gondran  
 

 de 
 de la société Kbis. Ce document est présenté en 

Annexe B. 
 
Rédacteurs du dossier réglementaire : 

Antea Group 
Nicolas FRECHIN et Anna SCHLEICH 
Parc Napollon  bât. C  400, avenue du Passe-Temps  
13676 AUBAGNE CEDEX 
nicolas.frechin@anteagroup.com 
anna.schleich@anteagroup.com  

3.3. Capacités financières et techniques du demandeur  

La société SNMA est constituée de trois actionnaires : 

 EXTERIMMO (Groupe Caisse des Dépôts), société par action simplifiée, au capital 

de 25 000  

75013 PARIS, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de PARIS sous 

le numéro 504 424 490, représentée par Monsieur Arnaud VOISIN, Directeur 

général. 

 BOUYGUES E&S FM FRANCE, société par action simplifiée, au capital de 
13 300  78180 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX, immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés de VERSAILLES sous le numéro 381 762 038, représentée par Monsieur 
Olivier-Marie RACINE, Président. 

 BOUYGUES BATIMENT SUD-EST, société par action simplifiée, au capital de 

3 300  

Aéroport Lyon Saint-Exupéry  69124 COLOMBIER-SAUGNIEU, immatriculé au 

registre du commerce et des sociétés de LYON sous le numéro 731 620 316, 

représentée par Monsieur Alain LOYER, Président. 
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Le Kbis de la SNMA est présenté en Annexe B.  
 
Les principales informations sur cette société sont : 

- D  : février 2019 
- Capital : 10 000  
- Adresse du siège : 

Nice 
- Durée de la personne morale : février 2118 

 
Compte tenu du fait que la société SNMA a été créée en 2019, les trois derniers bilans et 

De plus, cette société nouvellement 
créée est dédiée exclusivement au projet du nouveau MIN. Elle 
ailleurs  
 
La société SNMA ne dispose pas actuellement des compétences techniques pour la 
réalisation des études et travaux nécessaires à la réalisation et la mise en production du 
dispositif géothermique. 
production de chaud et de froid ont été confiées à Dalkia. 
 
 

 

Figure 1 : Structure technique 

Les garanties dont bénéficie le projet sont synthétisées dans la Figure 2 ci-après.
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Figure 2 : Garanties dont bénéficie le projet du nouveau MIN 
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Filiale à 100% du groupe EDF, DALKIA est le leader européen des services énergétiques et 
participe à la fourniture d une gamme complète de solutions intégrant notamment la 
gestion de la performance énergétique. 
DALKIA est en charge du pilotage de la performance énergétique du site, prestations qui 
incluent notamment l approvisionnement sécurisé en fluides et énergies ainsi que la 
maintenance et le gros entretien renouvellement des installations qui seront placées sous 
sa responsabilité pendant la durée du marché (35 ans). 
DALKIA  expérience, issue d un grand nombre d ouvrages en 
exploitation réalisés avec de la géothermie ou un réseau de froid industriel. 
DALKIA intervient à partir de son Centre Opérationnel PACA, en particulier à travers son 
antenne de Villeneuve Loubet, déjà titulaire de contrats emblématiques tels que la 
Cuisine Centrale de Nice, la Cogénération et secours électrique de Thales Alenia Space, le 
Secours électrique du data centers Air France à Sophia ou encore le CHRU de Nice - 
Pasteur 2. 
 

des fins géothermiques du nouveau magasin IKEA dans le quartier de St-Isidore à Nice. Il 
possède la certification OPQIBI 1007 présentée en Annexe C (Etude des ressources 
géothermiques) et est un des acteurs majeurs en France du domaine de la géothermie. 
 
Les curriculums vitae des différents intervenants du projet sont présentés en Annexe D 

 

3.4. Localisation géographique et cadastrale 

Le  agroalimentaire et horticole au lieu-dit « La Baronne » est 
implanté sur la commune de la Gaude dans le département des Alpes-Maritimes (06).  
 

Est par la route M6202bis et à Ouest par 
la route M2209. La superficie des terrain  est de 14 ha environ.  
 
La localisation du MIN de la Gaude est reportée sur carte IGN en Figure 3 ci-après.  
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Figure 3 : Localisation du projet 

Les forages de prélèvement et de rejet seront situés sur le territoire de la commune de la 
Gaude (06) en bordure Est du futur MIN (cf. Figure 4 et Figure 5).  
 
Les références cadastrales prévisionnelles des forages sont présentées dans le tableau 
suivant.  
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Forage 
X (Lambert 

93)* 

Y (Lambert 

93)* 

Z sol 

(m NGF)* 
Parcelle cadastrale 

Profondeur 

prévisionnelle 

F1 1036799 6300811 37 n°68 section AK 50 m 

F2 1036808 6300751 37 n°68 section AK 50 m 

F3 1036816 6300682 36 n°68 section AK 50 m 

R1 1036853 6300443 35 n°76 section AK 50 m 

R2 1036869 6300362 34 n°241 section AL 50 m 

R3 1036877 6300304 35 n°241 section AL 50 m 

 

Tableau 3 : Références cadastrales des forages de prélèvement et de rejet 

 

Figure 4 : Localisation des forages de captage et de rejet 
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Figure 5 : Localisation des forages de captage et de rejet sur fond de plan cadastral 

 
A noter que les distances prévisionnelles entre les ouvrages et entre les secteurs de 
captage et de rejet sont les suivantes : 

 

Ouvrages Distance approximative prévisionnelle 

F1  F2 50 m 

F2  F3 50 m 

F3  R1 280 m 

R1  R2 50 m 

R2  R3 65 m 
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3.5. Exploitation prévisionnelle des eaux souterraines 

Le projet consiste en l
horticole sur une superficie 4 ha.   
 
La 
pour le projet de chauffage et notamment de rafraichissement du MIN, 
avec une réinjection des eaux exploitées dans la nappe.   
 

les travaux de forages seront 
réalisés après terrassement général du site et avant la construction des bâtiments  
(cf. calendrier en Annexe E).  

 à la réalisation des ouvrages. Le local 
technique (bâtiment Energie) sera réalisé de juillet 2020 à avril 2021, la mise en place des 
installations géothermiques de surface seront réalisés entre novembre 2020 et avril 2021.  
  

se composera de : 

 au plus trois forages de prélèvement, équipés pompe immergée 
250 m3/h ; 

 au plus trois forages de rejet
pompage.  

En fonction du débit obtenu par ouvrage, il est possible que le nombre effectif de forages 
soit réduit en cours de travaux. 

3.6. Durée du titre sollicitée 

-
bâtiments, la durée du titre sollicitée correspond à la période maximale autorisée, soit  
30 ans. 

3.7.  

permettre son bon fonctionnement et ne pas aggraver les impacts sur la ressource. 
Conformément à l'article 18 du décret n°78-498, toute installation relevant du régime de 
la géothermie de minime importance est interdite dans ce volume. 
 
La surface du  des résultats des modélisations 
hydrodynamiques et thermiques (cf. Figures 54 et 65) mettant en évidence des incidences 
relativement faibles. 

 

suivantes : 
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- Compris entre 39 et -60 m NGF : altimétries correspondant au toit et substratum 

extrêmes de la nappe alluviale de la basse vallée du Var relevés dans le secteur ; 

- Une emprise

température correspondant à 16°C. L  est présentée sur la Figure 6 

(échelle 1/50 000ème) et sur la Figure 7 (échelle 1/10 000ème). Les coordonnées 

Lambert 93 sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

 

Angle du 
périmètre 

Nord-Ouest Nord-Est Sud-Est Sud-Ouest 

X (m) 1036563,7 1036834,6 1036978,6 1036679,4 

Y (m) 6300882,4 6300917,0 6300023,2 6299988,8 

 
-6 du Code Minier, il est 
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Figure 6 : Emprise  (1/50 000ème) 
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Figure 7 ème)
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4. Description des installations 

4.1.  

4.1.1. Local technique 

 bâtiment Energie », est localisé                                           
dans la partie ouest du futur MIN. Il a une superficie d  500 m².  
 

 exclusivement aux personnels techniques habilités à 
pénétrer (personnels formés aux installations et pompiers). 
 

ce local. 

4.1.2. Machine de production et fluide frigorigène 

La production frigorifique sera  (groupes 
froids) 3) et une distribution en eau glycolée de type 
alimentaire à deux niveaux de température : 

 Un réseau -8/-4°C basse pression pour le bâtiment Distributeurs, 

 Un réseau -2/2°C moyenne pression pour le bâtiment Grossistes.  

La production calorifique nécessaire aux locaux sera assurée par deux pompes à chaleur 
dédiée 3) et une distribution à 45/35°C.  

 

Grâce au fonctionnement avec la géothermie, l
prévisionnel est de 4,06. Les pompes à chaleur utilisées auront une puissance calorifique 
de 688 kW, une puissance frigorifique de 574 kW et une puissance absorbée de 127 kW.  

Le fonctionnement des pompes en place dans les forages de prélèvement sera asservi au 
fonctionnement des machines de production : le débit géothermal sera ajusté au besoin 

-ci, les pompes 
immergées seront arrêtées.  

 

Le synoptique du système de production thermofrigorifique est fourni en Annexe F.  
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4.1.3. Motivation du choix technique  

La solution de production calorifique et frigorifique par des pompes à chaleur et groupes 
froids eau/eau raccordés sur nappe présente un fort intérêt pour le futur MIN.  
La consommation électrique pour la production de froid sera bien inférieure à celle de la 

 
La consommation énergétique dédiée à la production de chaleur sera aussi sensiblement 
réduite. 

meilleurs 
rendements pour les machines thermodynamiques (qui produisent majoritairement de la 
chaleur en hiver lorsque la température extérieure est basse, et du froid majoritairement 
en été, lorsque la température extérieure est élevée).   
 
Par ailleurs, le fluide frigorifique utilisé (ammoniac) présente les avantages suivants : 

 fluide frigorigène présentant un ODP (Ozone Depletion Potential = Potentiel 

disponible plus longtemps; 

 fluide frigorigène présentant un GWP (Global Warming Potential = Potentiel de 

réchauffement global) nul, représentant un impact négligeable sur 

 ; 

 fluide ave  ; 

 fluide modérément inflammable ; 

 fluide présentant une odeur caractéristique pouvant être détectée par les 

humains même à des concentrations très faibles et non dangereuses.  

La quantité de fluide frigorigène nécessaire en exploitation est inférieure à 1,5 t et ainsi 
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4.2. Description  

4.2.1. Description de ouvrage de prélèvement en nappe 

Les travaux de forages sont envisagés entre septembre et décembre 2020 pour une 
livraison du MIN prévue pour fin 2021.  

 sera déterminée sur site en présence du Maître 
La durée de chantier de forages sera environ de 18 

semaines. La pose des équipements de tête, des canalisations et des installations 
géothermiques se fera sur une durée prévisionnelle de 7 semaines.  
 
La méthode de foration nécessaire à la réalisation des forages est la méthode ODEX avec 

 
 
La foration par méthode ODEX est une foration à roto-percussion qui est adaptée aux 

à la fonction de tenir les parois du trou de forage de façon à ce 
 

 

légèrement supérieur au diamètre extérieur des tubes. Le tubage est ainsi entrainé 

les tiges et le tubage.  
 Figure 8 ci-après.  

 

 

Figure 8  : www.dpmf.fr) 

définitifs et les tubes de soutènement provisoires est comblé par du gravier filtre, puis par 
 surface. 

 
Au cours de ces phases de comblement, les tubes de soutènement sont progressivement 
retirés. 
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La lithologie supposée au droit du projet est la suivante : 

 0 à 2 m : remblais, 

 2 à 3 m : limons, 

 3 à 8 m : galets et sables dans une matrice sablo-limoneuse, 

 8 à 13 m : sables limoneux, 

 13 à 20 m : galets et sables dans une matrice sablo-limoneuse, 

 20 à 23 m : limons, 

 23 à 50 m : galets et sables dans une matrice sablo-limoneuse avec des passages 
limoneux.  

 
Les principales caractéristiques des forages de prélèvement envisagées sont les 
suivantes : 

 Aquifère sollicité : nappe des alluvions quaternaires de la basse vallée du Var ; 

 Niveau statique de la nappe : environ 15 m/terrain naturel, soit environ 
20 m NGF ; 

 Forage = ODEX Ø 406 mm, avec mise en place de tubes de soutènement 
provisoires ; 

 Tubage = tubes pleins Ø 323 mm et crépinés Ø 313 mm en acier INOX AISI 304 L. 
 

La coupe technique prévisionnelle des ouvrages de prélèvement est la suivante (repère 
pris par rapport au TN  ) : 

 0 à 2 m/TN : regard de visite (2 x 3 x 2 m) ; 

 1,5 à 25 m/TN : tubage plein en acier INOX Ø 323 mm. Le tubage plein dépassera 
de 0,5 m le fond du regard ; 

 25 à 47 m/TN : tubage crépiné en acier INOX Ø 313 mm, fil enroulé, slot 1 mm ; 

 47 à 50 m/TN : tubage plein en acier INOX Ø 323 mm, fond plein. 

 
Au stade actuel du projet, 
des têtes de forage : celles-ci pourront émerger, soit dans un regard enterré (2 x 3 x 2 m), 

-moins 0,2 m par rapport à une margelle bétonnée (aux 
dimensions suivantes : l : 2 m, L : 3,5 m, h : 0,3 m) associée à un grillage périphérique et à 
des arceaux de sécurité.  

 
En fonction de la nature des terrains rencontrés au cours de la foration, la position et la 
hauteur des crépines pourront être modifiées. 
sables fins, une tôle roulée en inox sera fixée sur les crépines à ces profondeurs afin 

Une variante pourrait 
consister à prévoir quelques tubes pleins, à placer au droit des horizons trop fins.  
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du forage sera composé comme suit : 

 Cimentation de 0 à 18 m/TN (cimentation ) ; 

 18 à 20 m/TN ; 

 Massif filtrant de 20 à 50 m/TN (graviers filtre siliceux roulés et lavés 2/4 mm).  
 
Les principales caractéristiques des forages de rejet envisagées sont les suivantes : 

 Aquifère sollicité : nappe des alluvions quaternaires de la basse vallée du Var ; 

 Niveau statique de la nappe : environ 15 m/terrain naturel, soit environ 19 m 
NGF ; 

 Forage = ODEX Ø 406 mm, avec mise en place de tubes de soutènement 
provisoires ; 

 Tubage = tubes pleins Ø 323 mm et crépinés Ø 313 mm en acier INOX AISI 304 L. 
 

La coupe technique prévisionnelle des ouvrages de réinjection est la suivante (repère pris 
par rapport au TN) : 

 0 à 2 m/TN : regard de visite (2 x 3,5 x 2 m) ; 

 0 à 15 m/TN : tubage plein en acier INOX Ø 323 mm. Le tubage plein dépassera 
de 0,5 m le fond du regard ; 

 15 à 47 m/TN : tubage crépiné en acier INOX Ø 313 mm, fil enroulé, slot 1 mm ; 

 47 à 50 m/TN : tubage plein en acier INOX Ø 323 mm, fond plein. 
 

encore arrêtée. Celles-ci pourront émerger, soit dans un regard enterré, soit à la surface, 
-moins 0,2 m par rapport à une margelle bétonnée (aux dimensions 

suivantes : l : 2 m, L : 4,0 m, h : 0,3 m).  
 
En fonction de la nature des terrains rencontrés au cours de la foration, la position et la 

sables fins, une tôle roulée en inox sera fixée sur les crépines à ces profondeurs afin 
 lors des opérations de rétro-

lavage (cf. paragraphe 4.2.2). Une variante pourrait consister à prévoir quelques tubes 
pleins, à placer au droit des horizons trop fins. 
 

 : 

 Cimentation de 0 à 10 m/TN (cimentation gravitaire) ; 

 0 à 11 m/TN ; 

 Massif filtrant de 11 à 50 m/TN (graviers filtre siliceux roulés et lavés 2/4 mm).  

 

seront contenus dans un tampon étanche et verrouillable ou 
u moins 0,2 m par rapport à une margelle bétonnée mise en place en 

surface.  
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Le volume de déblais extrait lors de la réalisation de chaque forage y compris le regard de 
visite  18,2 m3, soit 109 m3. Dans le cas où les têtes des forages ne seront 
pas contenues dans un regard de visite, le volume de déblais de chaque forage sera de 

3, soit 39 m3  

 
Les coupes géologiques et techniques prévisionnelles des ouvrages de captage et des 
ouvrages de rejet sont présentées sur les Figure 9 et Figure 10 ci-après.  
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Figure 9 : Coupe géologique et technique prévisionnelle des forages de prélèvement 
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Figure 10 : Coupe géologique et technique prévisionnelle des forages de rejet 
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envisagé est le suivant : 

 Le développement des ouvrages sera réalisé pendant une durée minimale de  
8 heures par pompage à débit croissant avec des « pistonnages » provoqués par 
des marches-arrêts de la pompe. 

Les débits prévisionnels sont les suivants : 75 m3/h, 150 m3/h, 225 m3/h et  
300 m3/h. Ainsi le débit pompé lors du développement des 6 ouvrages sera de 

9000 m3.  

 Après développement, un pompage par paliers enchaînés 
 

Les débits prévisionnels sont les suivants : 75 m3/h, 150 m3/h, 225 m3/h et  
300 m3/h. Ainsi, le volume pompé de la nappe sera de 4500 m3 pendant essai 
par palier. 

  sera réalisé sur chacun des doublets, avec pompage dans 
les forages de prélèvement et réinjection des eaux dans les forages de rejet. Le 
tuyau de refoulement des eaux dans le forage de rejet devra être positionné 
suffisamment profond sous le niveau statique afin de limiter les phénomènes de 
brassage.  

Les débits prévisionnels sont les suivants : 75 m3/h pendant 2 heures, 150 m3/h 
pendant 2 heures et 225 m3/h pendant 20 heures. Le volume pompé dans la 
nappe sera de 10350 m3/h. 

Le volume total pompé dans la nappe des alluvions de la basse vallée du Var à la suite de 
23 850 m3. Il est important de noter que le 

programme de pompage indiqué ci-dessus devra être adapté en fonction des 
rabattements et de la productivité réelle des forages.  

Les eaux pompées seront rejetées après décantation dans le réseau public de la 
Métropole Nice  après vérification que celui-ci le permet. Les eaux doivent 
être claires et exemptes de toute pollution. 
 

par paliers.  
 

les ouvrages de prélèvement seront chacun équipé d pompe 
250 m3/h.  

 
Les travaux seront réalisés selon la norme en vigueur (NF-X10-999) et suivis par un maître 
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La durée prévisionnelle pour la réalisation d un forage y compris les 
de 3 semaines, soit 18 semaines 

 
 

uipements de tête 
 

 
Enfin, la pose des canalisations, le raccordement aux 
canalisations sera réalisé en 1 mois environ.  

4.2.2. Rétro-lavage des forages de réinjection 

Afin de réduire les risques de précipitation des éléments et ainsi de colmatage des forages 
de réinjection, un système de rétro-lavage . Ce 
dispositif consiste à immerger dans le forage, au-dessu , une vanne 

injection.  
 

nt inversé afin de nettoyer ces dernières. 
Les eaux pompées lors des opérations de rétro-lavage seraient rejetées dans les noues 

 -
3. Ce volume est très faible 

pluviales du site couvrant une 14 hectares. Aucune opération de 
rétro-lavage ne sera réalisée x.  

4.2.3. Description des outils de mesure 

Sur la boucle géothermale, les outils de mesure mis en place seront les suivants : 

- Dans les forages de prélèvement et de réinjection : 

o 1 sonde de pression immergées 
nappe, 

o 1 capteur de température et de pression, 

o 1 débitmètre, 

-  alimentant les pompes à chaleur : 

o 1 capteur de température, 

o 1 capteur de pression différentiel.  
 

a  

4.2.4. Motivation du choix technique 

Le choix de la géothermie a été fait en raison de la bonne adéquation entre le contexte 
géologique local favorable et les besoins thermiques du projet du MIN. 
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Ces conclusions positives apparaissent notamment dans une étude faite par le BRGM en 
Éléments de développement de 

la géothermie sur la zone de La Baronne à La Gaude - BRGM/RP-65632-FR - mars 2016). 
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5. Documents de santé et de sécurité 

 

dispositions pour organiser la mission de coordination de la sécurité et de la santé sur le 
site. 
 
Les P.P.S. seront constitués des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé 
(P.P.S.P.S.) de chacune des entreprises intervenant sur le site en phase travaux ou en 

 : 
- les intervenants, 
- nisation des travaux, 
-  
- les règles de sécurité, 
-  

 
 

5.1. Document de santé et de sécurité afférent aux travaux 

5.1.1. Analyse des risques et mesures de prévention 

Les activités et les risques associés sont décrits dans les tableaux ci-après : 
 

Situation de travail 

Phasage S
1

 

S
2

 

S
3

 

S
4

 

S
5

 

S
6

 

S
7

 

S
8

 

S
9

 

S
1

0
 

S
1

1
 

S
1

2
 

S
1

3
 

S
1

4
 

S
1

5
 

S
1

6
 

Circulations                 

Circulation / passage sur 
voiries 

   X   X  X   X X   X 

Circulation des personnes X   X        X    X 

Transport du matériel X   X   X  X   X X   X 

Exécution des forages                 

Foration X X X  X X X X X  X X  X X X 

Equipement X X X  X X  X X  X X   X X 

Complétion X X X  X X  X   X X   X X 

Pompage X X X X X X  X  X X X  X X X 
 

S1 : Risque lié aux circulations piétonnes 
S2 : Risque lié à l'activité physique 
S3 : Risque lié à la manutention mécanique 

S9 : Risque d'incendie, d'explosion 
S10 : Risque lié à l'électricité 
S11 : Risque lié au manque d'hygiène 
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S4 : Risque lié à la conduite d'engins ou de véhicules 
S5 : Risque lié aux effondrements et aux chutes 
d'objets 
S6 : Risque lié aux outils 
S7 : Risque et nuisance liés au bruit 
S8 : Risque physico-chimique 

S12 : Risque lié à l'intervention d'une entreprise 
extérieure 
S13 : Risque lié au manque de formation 
S14 : Risque lié à un fluide sous pression 
S15 : Risque lié au manque de protection individuelle 
S16 : Risque lié au comportement individuel 

Tableau 4 : Activités et risques associés lors des travaux 

Pour chacun de ces risques, les mesures de prévention suivantes seront mises en place sur le 
chantier : 
 

Mesures liées au mode opératoire 

Foration 

- Mise en place de balisage adapté 
- Vérifier le bon fonctionnement des engins 
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 
- Vérification et contrôles périodiques des machines de forage 

Equipement 

- Mise en place de balisage adapté 
-  
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 

Complétion 

- Mise en place de balisage adapté 
-  
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 

Pompage 

- Mise en place de balisage adapté 
- Vérifier les  
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 
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Mesures liées aux risques significatifs 

SI. : risque lié à la circulation piétonne 
- Sensibilisation du personnel 

- Organisation des accès et de la circulation 

S2 : risque lié à l'activité physique 

- Sensibilisation du personnel (gestes et postures) 

- Fourniture et port des EPI adaptés 

- Manipulations lentes et soignées 

- Organisation des accès et de la circulation pour la manutention 

S3 : risque lié à la manutention 
mécanique 

- Sensibilisation aux risques de manutentions 

- Fourniture et port des EPI adaptés 

-  

- Manipulations lentes et soignées 

- Organisation des accès et de la circulation pour la manutention 

Mesures liées aux risques significatifs 

S4 : risque lié à la conduite d'engins 
ou véhicules 

- Personnel formé et habilité 

- Sensibilisation aux risques de circulation 

- Respect du code de la route 

- Organisation des accès et de la circulation 

- Nettoyer régulièrement les accès et les zones de travail 

S5 : risque lié aux effondrements et 
 

-  

-  

S6 : risque lié aux outils 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

- Sensibilisation du personnel 

S7 : risque et nuisance lié au bruit 
- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

S8 : risque physico-chimique 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

- Respect des FDS 

S9  

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

-  

-  

S10  

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

-  

- Sensibilisation du personnel 

S11 : risque  

- Sensibilisation du personnel 
- Port des EPI 
-  
- Nettoyer régulièrement les accès et les zones de travail 

S12 
entreprise extérieure 

- Sensibilisation du personnel à la co-activité 

S13 : risque lié au manque de 
formation 

- Utilisation de personnel qualifié 
- Formation continue du personnel 
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S14 : risque lié à un fluide sous 
pression 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 
- Sensibilisation aux risques de rupture de flexibles sous pression 
- Présence de kit anti-pollution sur les chantiers 

S15 : risque lié au manque de 
protection individuelle 

- Sensibilisation du personnel au port des EPI 
- Fournir et faire porter les EPI adaptés 

S16 : risque lié au comportement 
individuel 

- Sensibilisation du personnel 
- Personnel formé et habilité 

Tableau 5 : Mesures de prévention lors des travaux 

5.1.2.  

5.1.2.1. Registre de sécurité 

Un registre de sécurité sera tenu à jour et mis à la disposition de l'Administration pendant 
toute la durée du chantier.  
 

chantier avec leurs certificats de conformité et leurs rapports de révision. 

5.1.2.2. Consignes de sécurité 

Une information sur les règles de sécurité habituelles, devant se dérouler pendant les 
horaires de travail, sera dispensée par le chef de chantier forage ou le superviseur de 
forage à tout le personnel intervenant sur le chantier.  
 

pour les riverains et les autres usagers  
Les consignes de sécurité seront affichées en permanence sur le site.  
 
Les documents suivants seront affichés dans le bureau du Chef de chantier : 

- un plan des moyens de lutte contre l'incendie, 
- la liste des noms des personnes et des services à contacter en cas d'accident : 

o Pompiers ; 
o Services médicaux d'urgence (SAMU ou SMUR) ; 
o Services du Maître d'Ouvrage ou de son délégataire ; 
o  ; 
o Services de l'Entrepreneur. 
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5.2. Document de santé et de  

5.2.1. Analyse des risques et mesures de prévention globales 

Les activités et les risques associés sont décrits dans les tableaux ci-après. 
 
 

Situation de travail 

Phasage S
1

 

S
2

 

S
3

 

S
4

 

S
5

 

S
6

 

S
7

 

S
8

 

S
9

 

S
1

0
 

S
1

1
 

S
1

2
 

S
1

3
 

S
1

4
 

S
1

5
 

S
1

6
 

Circulations                 

Circulation / passage sur voiries    X   X  X   X X   X 

Circulation des personnes X   X        X    X 

Suivi et contrôle X      X  X   X X  X X 

Maintenance X X X X X X X X X X X X X X X X 
 

S1 : Risque lié aux circulations piétonnes 
S2 : Risque lié à l'activité physique 
S3 : Risque lié à la manutention mécanique 
S4 : Risque lié à la conduite d'engins ou de véhicules 
S5 : Risque lié aux effondrements et aux chutes 
d'objets 
S6 : Risque lié aux outils 
S7 : Risque et nuisance liés au bruit 
S8 : Risque physico-chimique 

S9 : Risque d'incendie, d'explosion 
S10 : Risque lié à l'électricité 
S11 : Risque lié au manque d'hygiène 
S12 : Risque lié à l'intervention d'une entreprise 
extérieure 
S13 : Risque lié au manque de formation 
S14 : Risque lié à un fluide sous pression 
S15 : Risque lié au manque de protection individuelle 
S16 : Risque lié au comportement individuel 

Tableau 6 : Activités et risques associés en exploitation 

Pour chacun de ces risques, les mesures de prévention suivantes seront mises en place sur le 
chantier : 
 

Mesures liées au mode opératoire 

Suivi et contrôle 

- Vérifier le bon fonctionnement des engins 
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 
- Vérification et contrôles périodiques des  

Maintenance 

- Mise en place de balisage adapté 
- Vérifier le bon fonctionnement des engins 
-  
- Port des EPI 
- Personnel formé et habilité 
- Vérification et contrôles périodiques des machines de levage 

 

Mesures liées aux risques significatifs 

SI. : risque lié à la circulation piétonne 
- Sensibilisation du personnel 

- Organisation des accès et de la circulation 
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S2 : risque lié à l'activité physique 

- Sensibilisation du personnel (gestes et postures) 

- Fourniture et port des EPI adaptés 

- Manipulations lentes et soignées 

- Organisation des accès et de la circulation pour la manutention 

S3 : risque lié à la manutention 
mécanique 

- Sensibilisation aux risques de manutentions 

- Fourniture et port des EPI adaptés 

-  

- Manipulations lentes et soignées 

- Organisation des accès et de la circulation pour la manutention 

S4 : risque lié à la conduite d'engins 
ou véhicules 

- Personnel formé et habilité 

- Sensibilisation aux risques de circulation 

- Respect du code de la route 

- Organisation des accès et de la circulation 

- Nettoyer régulièrement les accès et les zones de travail 

S5 : risque lié aux effondrements et 
aux  

-  

-  

Mesures liées aux risques significatifs 

S6 : risque lié aux outils 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

- Sensibilisation du personnel 

S7 : risque et nuisance lié au bruit 
- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

S8 : risque physico-chimique 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

- Port des EPI 

- Respect des FDS 

S9  

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

-  

-  

S10  

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 

-  

- Sensibilisation du personnel 

S11  

- Sensibilisation du personnel 
- Port des EPI 
-  
- Nettoyer régulièrement les accès et les zones de travail 

S12 
entreprise extérieure 

- Sensibilisation du personnel à la co-activité 

S13 : risque lié au manque de 
formation 

- Utilisation de personnel qualifié 
- Formation continue du personnel 

S14 : risque lié à un fluide sous 
pression 

- Vérifier et maintenir le bon fonctionnement des outils et des machines 
- Sensibilisation aux risques de rupture de flexibles sous pression 
- Présence de kit anti-pollution sur les chantiers 

S15 : risque lié au manque de 
protection individuelle 

- Sensibilisation du personnel au port des EPI 
- Fournir et faire porter les EPI adaptés 
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S16 : risque lié au comportement 
individuel 

- Sensibilisation du personnel  
- Personnel formé et habilité 

Tableau 7 : Mesures de prévention en exploitation 

5.2.2. Analyse des risques et mesures de prévention spécifiques 

 géothermique sont principalement liés : 
-  
- aux travaux de maintenance des forages. 

5.2.2.1. Protection des émanations de fluides frigorigènes 

Les locaux dédiés aux pompes à chaleur seront accessibles uniquement au personnel 
technique habilité. Toutes les dispositions seront prises pour respecter les contrôles 

la Réglementation européenne n° 517/2014. Les contrôles 
équipements prévus par la Réglementation européenne seront conduits avec des 
appareils dont la sensibilité sera inférieure à 5 g/an. 
 
Les locaux des PAC sont considérés par la norme NF EN 378 comme des salles des 
machines et à ce titre ils doivent donc être ventilés. La quantité totale de fluide frigorigène 

conforme à la partie 3 de la norme précitée. Le ventilateur servira à la fois à la ventilation 
 

 
La commande du ventilateur sera gérée de deux manières indépendantes : 

 Par un thermostat positionné judicieusement dans le local technique afin 
 ; 

 Par un système de sécurité conforme à la NF EN 378 et décrit ci-dessous (marche 
 

 

proximité de la PAC. En cas de dépassement du seuil il sera procédé à : 
-        Mis  
-        

proximité de chaque accès au local 
-         

 
Les install
adaptés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
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sinistre (incendie, explosion, pollution accidentelle) sont les suivants : 
 
Moyens de surveillance : 

- détection de fluide frigorigène et incendie dans les locaux techniques ; 
- instruments de contrôle des débits, températures et pressions ; 
- bilité de renvoi vers un 

système de télésurveillance ; 
- maintenance des installations par une entreprise habilitée et spécialisée ; 
- mise à jour régulière du document de sécurité. 

 
 

- coffrets de coupure « force » et « éclairage » situés aux entrées du local ; 
- plans de secours et consignes de sécurité affichés dans le local technique ; 
- accès au local strictement réservé aux personnes habilitées et formées ; 
- ur feu 

électrique ; 
- -feu 

2h ; 
- ventilation du local asservie à la détection de fluide frigorigène ; 
-  

5.2.2.2. Cas de travaux de maintenance des forages 

 
- , 
- réalisation périodique de diagraphies de contrôle, 
- travaux de maintenance ou de réparation du puits. 

 

 des mesures et des 

 
 

5.2.2.3.  

Si pour une raison quelconque, la société SNMA décide d'abandonner l'exploitation de 
son installation géothermique, les pompes à chaleur et groupes froids seront vidangés de 
leur fluide frigorigène et les forages seront comblés. 
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Le fluide frigorigène contenu dans les machines thermodynamiques sera collecté dans son 
intégralité pour être : 

- soit remis aux distributeurs (le fluide frigorigène récupéré ainsi que les 
emballages ayant contenu des fluides frigorigènes) ; 

- soit faire traiter sous leur responsabilité ce fluide et emballages.  
Articles R 543-88 et R 543-92 du Code de l'environnement. 

 
Les forages seront comblés -

pollution et selon la réglementation en vigueur (arrêté ministériel du 11 septembre 2003). 
 
Préalablement au comblement, les forages seront déséquipés des installations 

fonction de la nécessité de conserver ou non les regards de visite, ces derniers seront 
conservés ou comblés par cimentation. 
 
Le comblement sera réalisé conformément à la Figure 11 ci-après. 


